
           30/09/2023. 
 

Les informations de ce mois d’octobre 2023. 
Chers parents, 

 
Nous vous remercions de prendre bonne note des informations suivantes. 
 

L’équipe éducative et Pierre Toppet. 
 
06/10/2023 : activité sécurité routière pour les élèves des classes de P5. Merci de remettre la somme de 1€ à la titulaire de 
classe pour ce 6/10/2022. Les vélos peuvent être déposés sous le préau de la salle de gym à partir de ce mercredi 4/10/2023 
12h00 et repris le vendredi 6/10/2023 avant 18h00. 
 
09/10/2023 : le photographe est présent à l’école pour les photos individuelles. Les familles qui souhaitent réaliser une photo 
commune peuvent se présenter à l’école pour 7h30, hall central pour l’accueil et salle d’étude pour la prise de la photo. 
 
13/10/2023 : cross « Courir pour la forme »pour tous les enfants de notre école. Les professeurs d’éducation physique 
transmettent les informations utiles dans les prochains jours. Les enfants qui le souhaitent peuvent réserver un pain-saucisse sur 
le document annexé au menu du mois. 
 
19/10/2023 : réunion de parents individuelle sur convocation. Les familles concernées recevront une convocation pour le 
13/10/2023. 
 
20/10/2023 : marche parrainée de l’école. Les enfants peuvent se présenter déguisés à l’école. L’information est transmise 
prochainement. Nous travaillerons en collaboration avec la classe de Mme Dufour, professeur au D2D3. Les étudiants du 
secondaire proposeront une balade contée. 
 
23/10 au 3/11/2023 : congé de Toussaint. Ecole fermée. 
 

Dates importantes : 
 
Les dates des visites médicales pour les P2 et P6. 
 

Mardi 26/09/2023 P6C/emporter tartines 

Mardi 3/10/2023 P6A/ emporter tartines 

Mercredi 4/10/2023 P2B 

Mardi 10/10/2023 P6B/emporter tartines 

Mardi 17/10/2023 P2A 
 
La carte verte de sortie :  
 
Si votre enfant est en possession d’une carte verte de sortie, cela signifie qu’il quitte l’école pour rejoindre son domicile par le 
chemin le plus direct. Il n’est pas question de se rendre en ville pour y acheter des bonbons ou autres et d’ensuite regagner 
l’enceinte scolaire. Si votre enfant doit se rendre à l’étude, il patiente à la cour, se rend à l’étude et ensuite regagne le domicile 
familial ou reste à la garderie. 
Les enfants qui patientent le long de la chaussée se montrent prudents. 
 
La présence de votre enfant à l’étude : 
 
Si votre enfant est inscrit à l’étude, il est invité à s’y rendre lorsque la sonnerie retentit à 15h30. L’étude ne peut être 
interrompue et court jusque 16h00 le lu-ma et jeudi. L’étude est suspendue le jour consacré aux réunions de parents. 
 
L’accès à l’école : 
 
Le matin, les enfants peuvent emprunter le passage de la rue de Crehen et de la Route de Namur. Dans ce cas, sur le parking de 
la Route de Namur et pour des raisons évidentes de sécurité, les enfants empruntent le chemin balisé et ne serpentent pas 
entre les véhicules. 
L’accès au parking de la route de Namur est également interdit aux personnes étrangères à ECaH. Il en va de la sécurité de 
toutes et tous et des enfants prioritairement. 
 



 
 
En fin de journée, les enfants de P1 à P3 quittent l’établissement par la rue de Crehen, côté église et les enfants de P4 à P6 
quittent l’école par la sortie Route de Namur, barrière verte. Pour rappel, l’enfant le plus jeune fait autorité. 
 
La réservation des repas : 
 
Nous vous invitons à transmettre vos réservations dans les délais. Le fournisseur n’accepte plus les adaptations de dernière 
minute. Seules les absences peuvent être enregistrées avec un préavis d’un jour. 
 
Les objets et vêtements perdus : 
 
Il est très important de noter le nom voire les initiales de votre enfant sur ses objets personnels. 
 
Les informations remises aux enfants : 
 
Les informations utiles sont placées dans les délais les plus brefs sur notre site internet, sous l’onglet « Espace parents ». Elles 
sont également remises aux enfants et affichées aux valves de l’établissement. Il est essentiel de signer le journal de classe de 
votre enfant chaque jour. 
 
Les renseignements familiaux : 
 
Très prochainement, nous travaillerons avec une plateforme informatique pour la facturation. Vous recevrez, dans le courant du 
mois d’octobre, le document « actualisation des données ». Afin de permettre la bonne utilisation de cet outil, nous aurons 
besoin des coordonnées utiles de chaque parent. Je sais cette démarche répétitive mais il est très important que les 
gestionnaires disposent de renseignements complets, précis et mis à jour. 
 
 
En vous remerciant grandement pour la lecture accordée à ces rappels utiles au bon fonctionnement de l’école de votre, de vos 
enfants, 
 

Pierre Toppet 
Directeur. 

 


